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L’évolution du droit de la négociation collective
Journée Gérard Lyon-Caen 2011
Séminaire méditerranéen 
Avignon,  les 27 et 28 mai 2011

Vendredi 27 mai 2011, Université d’Avignon, Bâtiment Sud, Site Sainte Marthe - Amphi AT04 

	 A partir de 8h30, accueil des participants

Première session :

10h  	 La désignation des syndicats habilités à négocier

	 Présidence : Martine Le Friant, Professeure à l’Université d’Avignon.
	 Rapport français : Arnaud Martinon, Professeur à l’Université d’Avignon
	 Rapport italien : Paolo Tosi, Professeur à l’Université de Turin
	 Rapport espagnol : Jesus Cruz Villalon, Professeur à l’Université de Séville

12h30 	 Buffet : salle d’apparat - Bâtiment Nord, Site Sainte Marthe

Deuxième session : 

14h	 La répartition des compétences entre les niveaux de négociation

	 Présidence : Fernando Valdés Dal Ré, Professeur à l’Université Complutense de Madrid
	 Rapport espagnol : Fernando Valdés Dal Ré
	 Rapport italien : Francesco Santoni, Professeur à l’Université de Naples Federico II
	 Rapport français : Benoît Géniaut, Maître de Conférences à l’Université d’Orléans

	

 

Samedi 28 mai 2011, Université d’Avignon, Bâtiment Nord, Site Sainte Marthe - Salles 0W33/OW35 

Troisième session : 

9h	 Les accords de défense de l’emploi

	 Présidence : Gianni Loy, Professeur à l’Université de Cagliari.
	 Rapport italien : Valerio Speziale, Professeur à l’Université de Chieti Gabriele D’Annunzio
	 Rapport espagnol : Remedios Roqueta Buj, Professeur à l’Université de Valence
	 Rapport français : Laurent Béziz, avocat au Barreau de Rennes, et Philippe Clément, avocat 
	 au Barreau de Lyon.

	


